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LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

ZONES URBAINES

Zone urbaine 

Zone urbaine à vocation d’équipement

Zone urbaine à vocation d’hébergement

Zone urbaine à vocation économique (industrie et artisanat)

Zone urbaine à vocation économique (commercial)

Zone urbaine à vocation économique (portuaire)

Zone urbaine à vocation économique sur Charron, port du Pavé (portuaire)

ZONES A URBANISER

Zone à urbaniser à court terme à vocation résidentielle

ZONES AGRICOLES

Zone agricole à Charron

Zone agricole correspondant aux espaces proches du rivage

Zone agricole protégée sur Charron

ZONES NATURELLES

Zone naturelle

Zone naturelle portant un projet spécifique

Zone naturelle correspondant au territoire maritime de Charron

Zone d’équipement à vocation naturelle

Zone naturelle correspondant aux espaces remarquables

ELEMENTS GRAPHIQUES COMPLEMENTAIRES

Boisement remarquable protégé au titre de l’article L113-1 du code de l’urbanisme

Cours d’eau et ripisylves remarquables protégés au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Emplacement réservé

Réservoirs bocagers remarquables au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Site bâti remarquable protégé au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme

Zone humide protégée au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Zone fréquemment inondée

Zone exceptionnellement inondée

Espace public remarquable protégé au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme

Haie remarquable protégée au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

Arbre remarquable protégé au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Elément de petit patrimoine remarquable bâti protégé au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme

Immeuble remarquable protégé au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme

Légende

CONCEPTION 

Atelier Urbanova - urbaniste et architecte

2 impasse Rocan, 79260 LA CRECHE

N° Désigna
on Bénéficiaire Surface

1 Ouvrage fixe de la Sèvre Niortaise Département 13869 m²

2 Serres maraichères Commune de CHARRON 1791 m²

3 Créa'on cheminement piéton Commune de CHARRON 413 m²

4 Créa'on cheminement doux Commune de CHARRON 2347 m²

5 Créa'on cheminement doux Commune de CHARRON 326 m²
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